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12. Les autorités de désignation exigent des organismes d'évaluation de la
conformité qu'ils participent à des essais d'aptitude ou à d'autres
exercices appropriés de comparaison lorsque de tels exercices peuvent
être réalisés techniquement à un coût raisonnable.

13. Les autorités de désignation consultent, le cas échéant, leurs
homologues afin de préserver la confiance dans les processus et
procédures d'évaluation de la conformité. Cette consultation peut inclure
la participation commune à des audits portant sur des évaluations de la
conformité ou autres des organismes d'évaluation de la conformité,
lorsque cette participation est appropriée et techniquement possible à un
coût raisonnable.

14. Les autorités responsables des désignations consultent, le cas échéant,
les autorités réglementaires compétentes d'une autre partie afin de
s'assurer que toutes les prescriptions réglementaires sont identifiées et
convenablement respectées.
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